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Elus pour cinq années par les adhé-
rents de la Mutualité sociale agricole
(MSA) les représentants MSA sont
environ 27 000 délégués de proximité
au niveau cantonal ou pluricantonal. Ils
reçoivent régulièrement des informa-
tions afin dʼorienter les adhérents dans
leur vie quotidienne, ils sont à leur
écoute, ils proposent et accompagnent
des actions sociales de santé et de
développement local.
Ainsi, les administrateurs MSA sont en
lien permanent avec les territoires et

peuvent suivre les évolutions du monde
agricole.

La MSA cʼest : plus de 3 millions
dʼélecteurs – 27 000 élus de proxi-
mité (cantons) 1 500 membres
départementaux – 1 072 administra-
teurs des caisses MSA – 29 admi-
nistrateurs centraux.

André Froger, administrateur MSA du
secteur Mayenne-Orne-Sarthe ; Pierre
Meslier, vice-président de caisse de
Gironde MSA et Pierre Lemoine,
1er vice-président de la Caisse des
côtes Normandes de la MSA et prési-
dent de lʼUD Calvados nous expli-
quent leur mission dʼexperts MSA
CFE-CGC :

Élus MSA de la CFE-CGC
À l’écoute du monde agricole

JANVIER 2010 – POUR UNE SOLIDARITÉ DURABLE :
VOTEZ POUR LES REPRÉSENTANTS CFE-CGC !

EM : Vous êtes administrateurs à la MSA
comment voyez vous votre action ?
Les représentants MSA ont pour rôle
de représenter le syndicat auprès de
la caisse de la Mutualité sociale agri-
cole et de mettre en œuvre les orien-
tations de la caisse sur le terrain. Ainsi
les personnels agricoles se tournent
vers eux pour obtenir les réponses à
leurs questions.

EM : Quels sont pour vous les objectifs
de cette élection ?
La CFE-CGC veut être présente pour
défendre les valeurs de lʼorganisation
en gardant sa représentativité. Réali-
ser le meilleur score aux élections MSA
est un objectif primordial pour la CFE-
CGC et ses représentants !

LʼÉQUIPE MSA
À LA CFE-CGC.


